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 (Réunion animée à l’aide d’un diaporama PowerPoint). 

 

 
Ouverture de séance : 20h15 

 
 

 
  

Lieu Pôle Sportif Léonard de Vinci, La Guyonnière 

Ordre du jour  Rapport moral 
 Bilan saison 2019-2020  

◦ Adhérents 

◦ Jeunes  

◦ Vie sportive 

◦ Tournoi 

◦ Communication et partenariat  
 Bilan financier 05/2019-2020 et budget 2020 - 2021  
 Questions diverses 
 Election du Conseil d’Administration 

 

  

Rédacteur Coralie Rodot 

  

Participants Quorum :  Nombre de représentants requis : 157/4, soit 39 membres 

    Nombre de personnes présentes : 40 membres. 
 

Absents excusés  
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Rapport Moral 
 

Bonjour à tous, 

Bienvenue à cette 28e Assemblée Générale du BCTM, qui est la dernière me concernant puisque j’ai 
annoncé depuis la dernière AG que je souhaite me retirer de la Présidence. 

La saison passée a été marquée par la triste réalité liée au COVID-19, amenant une fin de saison 
brutale et inhabituelle. 

- Mais le badminton venant à manquer à tous par ses aspects sportif et convivial, j’ai été très 
heureux de pouvoir débuter la nouvelle saison dans des conditions presque normales, avec un 
nombre de licenciés équivalent aux années précédentes malgré le dispositif sanitaire. 

- La courte saison précédente a néanmoins été riche en activités, puisque nous avons mis en place 
un Tournoi Régional Jeunes, un Tournoi National et 2 tournois internes, tout cela avant le mois de 
février. 

- Financièrement le compte bancaire est bien renfloué et permet d’envisager les années à venir 
avec sérénité. 

- Le championnat est marqué par une année blanche, tout le monde repart à zéro… Heureusement 
ou malheureusement selon les équipes. 

- Nos jeunes ont bénéficié des entraînements dispensés par Emmanuel et le club s’est engagé avec 
lui pour cette saison. Il sera aidé dans sa tâche par Mickaël et Jean-Philippe, ainsi que toute autre 
personne motivée pour partager son expérience auprès des jeunes qui ne demandent qu’à 
progresser. 

- Pour les actions à venir cette saison, le début de saison étant incertain, le nouveau Bureau aura le 
choix de mettre en place ou de décaler dans le temps les tournois programmés. 

Je remercie les bénévoles du Conseil d’Administration qui ont pris du temps pour vous satisfaire 
tout au long de la saison. 

Merci également aux bénévoles qui sont venus partager un peu de leur temps et montrer le 
dynamisme du club auprès des visiteurs externes. Cela a été particulièrement remarqué lors du 
Tournoi National. 

Merci à tous nos sponsors qui ont su prendre du temps pour échanger et partager avec le BCTM. 

Merci aux nouveaux adhérents qui osent venir découvrir un club où je l’espère ils trouveront ce 
qu’ils sont venus chercher et même plus. 

Merci aux anciens adhérents qui continuent à faire confiance au club et venir apporter leur 
enthousiasme. J’ai été très heureux d’avoir œuvré à la Présidence du BCTM et d’avoir apporté mes 
quelques idées. Je continuerai avec plaisir à venir m’entraîner et participer aux nouvelles actions 
qui seront mises en place, et venir prochainement fêter les 30 ans du club. 

Merci à vous. 
 
Frédéric RECOQUILLE 

 Le rapport moral est voté à l’unanimité. 
(Pas d’abstention, pas de voix contre) 
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Bilan saison 2019-2020 

 

 Adhérents / Formation 

• Effectifs du club 

Le nombre de licenciés est de 157, soit 17 de plus par rapport à la saison dernière. En plus, il faut 
compter 3 personnes inscrites en « licence extérieure ». La moyenne d’âge est de 28 ans. 
 

Répartition de l’effectif par catégorie d’âge 

 

 

 

• Evolution des effectifs 

Les effectifs sont à la hausse depuis la deuxième année consécutive. Avec 157 adhérents, il s’agit 
de la meilleure affluence depuis la création du club.  

Le taux de réinscription est de 46,5%. 

 

 
 
Le nombre de jeunes est bloqué afin de limiter la taille des groupes à encadrer. 
 

• Origine des adhérents 

Les adhérents sont pour 88% d’entre eux domiciliés sur le territoire de Terres de Montaigu. La 
nouvelle commune, Montaigu-Vendée regroupent 100 joueurs. 

(*) : sur le total de la catégorie d’âge  
(**) : sur l’effectif total  
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• Effectifs des clubs vendéens 
 

 
 

Avec ses 157 adhérents, le BCTM est le 3e au nombre de licenciés soit un gain d’une place par 
rapport à l’année dernière.  

Les Sables d’Olonne conservent la première place. 

Le total licenciés en Vendée est de 1972 licenciés. 
 
 

 Jeunes 

L’effectif jeunes est de 41 : 12 filles et 29 garçons. 

Pour la deuxième année, il a été souhaité de ne pas faire de différenciation compétiteurs – loisirs 
pour encourager les jeunes à faire de la compétition mais l’attrait est faible. 

Le tableau ci-après totalise le nombre de participation des jeunes aux TDJ : 
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 Vie sportive 

• Répartition des adultes 

Le club compte 46 compétiteurs adultes (32 hommes et 14 femmes). Il est totalisé 71 licenciés en 
loisirs soit 31 de plus que la saison précédente. Ils disposent depuis 2 ans d’un entraînement dirigé 
en début de saison pour leur enseigner les règles du jeu et les bases du badminton. 

 

• Championnats départementaux 

Le BCTM a été représenté par 6 équipes sur le championnat départemental. Du fait du contexte 
sanitaire, la saison a été arrêtée le 14 mars 2020 et prononcée comme saison blanche. Les 
classements étaient les suivants :  

▪ D1 mixte : 7ème 
▪ D4 mixte : 3ème 
▪ D5 mixte : 3ème  

  
▪ D1 homme : 6ème   
▪ D2 homme : 1er  
▪ D3 homme : 5ème  

 
Pour cette nouvelle saison 2020 - 2021, les divisions sont inchangées. L’équipe D5 mixte ne sera 
pas réengagée. 
 

• Coupes départementales  

Les 3 compétitions départementales se sont vues également annulées en cours de saison.  
▪ Ladies Cup : annulée  
▪ Coupe de Vendée : élimination au 1er tour de coupe. Relégation en 

Challenge, suite de la compétition annulée 
▪ Vétérans mixte : annulée 

 
 

 Tournoi 

• Circuit inter régional Jeunes 

Le BCTM a accueilli la première manche du circuit inter régional Jeunes les 28 et 29 septembre 
2019, réunissant les meilleurs jeunes des régions Pays de la Loire et Bretagne.  

Un séminaire d’une trentaine d’officiels de la ligue a eu lieu en parallèle. 

Le club a apporté sa contribution pour la mise à disposition du complexe et du matériel, et la 
restauration, en récupérant ainsi les recettes. Une quarantaine de repas ont aussi été servie le 
samedi soir aux jeunes et leurs encadrants. 

  

• Tournois fédéraux  

Notre tournoi national sénior a réuni 297 participants les 23 et 24 novembre 2019. L’affluence a 
été très bonne et a permis l’organisation suivante :  

- 7 séries en simple homme 
- 3 séries en simple dame 
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- 5 séries en double homme 
- 5 séries en double dame 
- 5 séries en mixte 

Parmi les nouveautés proposées : la gestion du tournoi avec le logiciel Badnet. Cela a été très 
apprécié car il permet l’inscription en ligne, le suivi de l’échéancier en direct et sur grand écran, 
des tableaux plus clairs. 

Les élus, messieurs Durand, Limouzin et Orieux, nous ont honorés de leur présence lors de la 
remise des récompenses. 

Côté résultats, des joueurs du BCTM se sont illustrés :  
- Victor AUDUREAU (simple D7) s’incline en finale. 
- Michaël CLEMENCEAU (simple D8) s’incline en finale. 
- Stéphanie LESCOUL termine 1ère de la série P en simple dames. 
- Ingrid CAULE et Stéphanie LESCOUL (DD série P) perdent en finale. 

Le tournoi du Codep, 4 et 5 janvier 2020, a également vu quelques bons résultats : 
- Coralie RODOT et Stéphanie LESCOUL s’inclinent en finale en simple.  
- Steven ALFAIA remporte la finale en double mixte. 

 

• Tournois internes  

Deux tournois internes ont eu lieu sur le créneau du vendredi soir, le premier sur le thème 
d’Halloween (25 octobre 2019), le second pour la galette des rois (10 Janvier 2020). 
 

• Formation GEO (Gestion et organisation de compétition) 

Un appel aux volontaires est passé pour suivre la formation GEO, qualification obligatoire pour 
l’organisation d’un tournoi fédéral. Seules deux personnes en sont titulaires au BCTM : Gaëtan 
MORVAN et Guillaume SABIN (également Juge arbitre).  

Deux sessions sont prévues les 5 et 6 décembre 2020 et les 6 et 7 mars 2021. 
 

 

 Communication et partenariat 

• Site internet & réseaux sociaux 

L’actualité du club est relayée sur le site internet : www.badmontaigu.fr.  

Côté réseaux sociaux, le BCTM est présent sur Facebook (376 abonnés, soit +36 abonnés), Twitter 
(251 abonnés) et Instagram (173 abonnés). Des contenus vidéo sont toujours visibles sur Périscope 
et Youtube. 

L’animation de l’information sur le site internet et les réseaux sociaux offre une belle visibilité au 
club, et est régulièrement félicitée par les élus. 
 

• Nos partenaires  

Le BCTM compte parmi ses partenaires : Crédit Mutuel, Montaigu-Vendée, Nova, +2Bad et Leclerc 
Sport. 

Les partenariats avec Biocoop, les Opticiens Mutualistes et Eiffage n’ont pas été reconduits. 

Des discussions sont en cours avec V’Ortho.  

http://www.badmontaigu.fr/
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Bilan financier 05/2019 et budget 2020-2021 

 

 Bilan du CIJ du 28 et 29 septembre 2019 

Les bénéfices pour cet évènement sont de 1 524,62€.  

 

 Bilan du tournoi national sénior du 23 et 24 novembre 2019 

Les bénéfices pour cet évènement sont de 1 871,90€. 

Ces deux résultats sont très intéressants. Ils sont en grande partie liés à l’investissement 
conséquent des bénévoles en amont et sur toute la durée du week-end. 

 

 Bilan d’exercice au 05/2020 

Le compte de résultat certifié de l’exercice de 05/2019 à 05/2020, synthétisant l'ensemble des 

charges et des produits du BCTM, est présenté en ANNEXE 1 du présent compte rendu. 

 

• Charges 
 

 

La part de licences reversée à la FFBad est de 53€ pour les adultes et 48€ pour les jeunes. 

Pour ce qui est du tournoi national, c’est 500€ qui est également reversée. 

 

• Produits 
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Le prix des licences est inchangé : 110€ adultes compétiteurs, 85€ adultes loisirs, 90€ jeunes et 
60€ minibad. 

Les cautions bénévoles ont été encaissées pour plus de 80 d’entre elles. 

Il n’y a pas eu de demande de subventions faites à nos partenaires privés étant donné la situation 
financière du club et le contexte sanitaire. La commune a toutefois maintenu son versement. 

 

• Bilan d’exploitation 

Le bilan de l’exercice est positif : 8 068€. 

Le résultat des tournois et l’augmentation du nombre de licenciés contribuent à augmenter le 
bilan. Néanmoins, celui-ci n’est pas représentatif d’une saison « normale ». Le contexte sanitaire 
vient fortement l’impacter notamment avec l’arrêt des entrainements jeunes en cours de saison.  
 

 Le bilan de l’exercice au 05/2020 est voté. 
(Pas d’abstention, pas de voix contre) 

 
 

 

 Prévisionnel 2020/2021 

Le budget prévisionnel complet est présenté en ANNEXE 1 au présent compte rendu. 

Il tient compte d’une baisse du nombre de licences. Le tournoi de novembre est un peu sous-
estimé compte tenu des incertitudes liées à la COVID-19. Les TDJ ont été davantage provisionnés 
pour encourager la participation des jeunes. 
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Questions diverses  

 

- Qu’est-ce qui est envisagé avec cette argent ? 

Le nouveau conseil d’Administration décidera de son usage (entrainements adultes, 
évènement, prise en charge des textiles, autres…) 

- Qu’est-ce qui est prévu pour le championnat cette année? 

La reprise des compétitions est autorisée par la Fédération. Le club a prévu d’engager 5 
équipes. Les hommes seront titulaires dans une équipe et remplaçant dans une autre. 

- Peut-on éviter d’avoir 2 rencontres de championnat le même soir à domicile ? 

Oui, le calendrier est connu à l’avance. C’est aux capitaines de s’organiser entre eux. 

- Quels sont les besoins pour l’encadrement des jeunes ? 

Etant donnée le nombre de jeunes, le club doit mettre à disposition de l’entraineur, un ou deux 
bénévoles pour le seconder lors des créneaux d’entrainement du jeudi soir. Il est aussi possible 
d’accompagner les jeunes sur les TDJ pour l’encadrement et le coaching.  

- Quel sera le fonctionnement du championnat avec la COVID-19 ? 

Le repas d’après match pourra être organisé dans le respect des gestes barrière. Les 
informations de la Communauté de communes seront transmises aux capitaines. 

Pour les rencontres extérieures, nous serons soumis au protocole de chaque club. 

- Comment se passe le bénévolat ? 

La contribution de l’adhérent est multiple : présence sur les tournois (créneaux bar, 
installation/ rangement salles, préparation culinaire, etc) , accompagnement ou encadrement des 
jeunes, etc. 

- Comment se passe la compétition pour les jeunes ? 

Le responsable jeunes diffuse aux parents par mail la liste des dates. L’inscription se fait 
librement. Le club prend en charge les frais d’inscriptions. 
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Election du Conseil d’Administration 2020 - 2021 

 

Frédéric RECOQUILLE, Président pendant 3 ans, et Coralie RODOT, secrétaire depuis 10 ans 
souhaitent se retirer du Conseil d’Administration. 

Bernard CAPLOT (Responsable Commission Communication / Partenariat) souhaite également 
laisse également sa place. 

D’autre part, Amélie GAUTHIER (Responsable Commission Tournoi) a déjà quitté le club en juin 
2020. Pauline BRIAU a repris le flambeau. 
 
Les membres suivants se présentent :  

▪ Ingrid CAULE souhaite rejoindre le CA.  

▪ Magalie BURG souhaite rejoindre le CA. 

▪ Matthieu DUBOURG souhaite rejoindre la Commission Communication / Partenariat. 

▪ Gladys TOUPET souhaite rejoindre la Commission Communication / Partenariat. 

▪ Nicolas ROUILLE souhaite rejoindre la Commission Communication / Partenariat. 

▪ Maud OLLIVEAU souhaite rejoindre la Commission Tournoi. 

 

 Les membres ci-dessus sont élus à la majorité des voix 
(Pas d’abstention, pas de voix contre) 

 
 
Ingrid CAULE et Matthieu DUBOURG propose leur candidature pour une co-présidence. 

 

 Ingrid CAULE et Matthieu DUBOURG sont élus (aucune voix contre, aucune 
abstention) 

 
 

Magalie BURG propose sa candidature pour le secrétariat. 
 

 Magalie BURG est élue (aucune voix contre, aucune abstention) 
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Pour 2020-2021, le Conseil d’Administration se compose donc ainsi : 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fin de l’Assemblée Générale : 21h20 
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ANNEXE 1 AU CR AG 18.09.2020 


